
Travail en hauteur : interventions sur toitures, terrasses et pans inclinés

Date et durée

 SST006FRCode formation :
 1 jourDurée :

 6 heuresNombre d'heures :

Description

Travailler sur des toitures, terrasses et pans inclinés expose les professionnels à des risques accrus de chute.
Cette formation est spécifiquement conçue pour renforcer les compétences techniques et les bonnes pratiques
pour intervenir en toute sécurité sur ces surfaces spécifiques. Elle s'adresse à toute personne exposée aux
risques de chutes utilisant des EPI sur ces types de surfaces.
Le programme de cette formation d'une journée est articulé autour de modules théoriques et pratiques axés sur la
sécurité en hauteur sur surfaces inclinées. Vous aborderez la réglementation et les responsabilités, les
équipements de protection individuelle et collectif, ainsi que les notions de facteur de chute et tirant d'air. Les
modules pratiques vous permettront d'installer des systèmes anti-chute, d'utiliser des systèmes
horizontaux/verticaux et des longes, et de maîtriser l'accès et la sécurisation d'une toiture ou d'une terrasse avec
des lignes de vie temporaires et des ancrages provisoires.
À l'issue de ces cours, vous serez capable de maîtriser l'usage et l'installation des équipements anti-chute
adaptés aux surfaces inclinées, et d'intervenir efficacement et avec prudence sur des toitures ou terrasses.
Cette expertise vous permettra d'assurer une intervention sécurisée et conforme aux exigences spécifiques
de ces environnements à risque.

Objectifs

À l'issue de cette formation sur les toitures, terrasses et pans inclinés, vous atteindrez les objectifs suivants :

identifier et maîtriser la réglementation en vigueur pour le travail en hauteur sur ces surfaces spécifiques ;
Utiliser et installer en sécurité les équipements anti-chute adaptés aux surfaces inclinées, incluant les lignes
de vie et dispositifs d'ancrage ;
intervenir efficacement et avec prudence sur des toitures, terrasses ou pans inclinés.

Points forts

Formateurs experts en travaux en hauteur : bénéficiez de l'encadrement de professionnels hautement
qualifiés et spécialisés dans les interventions sur toitures, terrasses et pans inclinés.
Approche pratique des systèmes de sécurité : maîtrise des dispositifs anti-chute et des systèmes
d’ancrage par une pédagogie axée sur le terrain.
Mise en situation réaliste : renforcez vos compétences par des simulations concrètes avec validation des
postures et gestes professionnels.
Évaluation individualisée et validation : bénéficiez d'une évaluation personnalisée de vos acquis et
recevez une attestation de suivi de formation.

Modalités d'évaluation
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Travaux Pratiques

Pré-requis

Suivre cette formation nécessite le prérequis suivant :

Posséder une aptitude médicale valide au travail en hauteur. Cette condition est indispensable pour
garantir votre sécurité et votre capacité à réaliser des exercices pratiques en toute sûreté.

Public

Cette formation s'adresse aux publics suivants :

toute personne exposée aux risques de chutes utilisant des EPI sur toitures, terrasses ou pans inclinés
.

Programme

Modules théoriques

1. Le cadre réglementaire et le contexte du travail en hauteur 

Revue des textes de loi, des chiffres clés et des responsabilités liés aux travaux en hauteur.

2. L'identification des équipements 

Présentation des équipements de protection individuels et collectifs.

3. Les facteurs de chute et tirant d’air 

Appréhender les définitions, les calculs et les conséquences d’une chute en situation réelle.

Modules pratiques

1. Installation des équipements 

Mise en place, ajustement et vérification des systèmes anti-chute.

2. Utilisation en conditions variées 

Mise en pratique des systèmes horizontaux/verticaux, des longes et des enrouleurs automatiques.

3. Accès et sécurisation 

Savoir sécuriser une toiture ou une terrasse.
Installer des dispositifs tels que des lignes de vie temporaires et des ancrages provisoires.

4. Validation finale de vos compétences 

Enchaîner des mises en situation variées pour valider les bonnes pratiques, approfondir la compréhension
des risques et intégrer les postures de prudence.
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